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Un peu d’histoire  

Créée à partir du XIIIème siècle, avec la Sorbonne, puis Toulouse et Montpellier, l’Université 
française a évolué vers des facultés dépendantes de l’État à partir de 1808, sous Napoléon. Depuis 
cette date, elle a conservé son mode d’organisation et compte aujourd’hui près d’1,6 million 
d’étudiants et 150 000 personnels [1], parmi lesquels 54 000 enseignants-chercheurs, dont 6 400 
hospitalo-universitaires [2]. La spécificité de l’Université, et « le cœur de son identité », réside dans 
le fait que l’enseignement y est adossé à la recherche.  

 

Ses missions  

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP), ses 
missions sont régies par l’article L123-3 du code de l’éducation [3] et sont au nombre de 6 :  

1- La formation initiale et continue tout au long de la vie 

2- La recherche scientifique et technologique, la diffusion et la valorisation de ses résultats 

au service de la société 

3- L’orientation, la promotion sociale et l’insertion professionnelle 

4- La diffusion de la culture humaniste, en particulier à travers le développement des 

sciences humaines et sociales, et de la culture scientifique, technique et industrielle 

5- La participation à la construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur et 

de la recherche 

6- La coopération internationale 

La recherche scientifique et technologique, la diffusion et la 
valorisation de ses résultats au sein de la société : deuxième mission de 
l’Université  

La diffusion des connaissances scientifiques fait partie des missions de l’enseignant- 
chercheur, au travers notamment de publications expertisées par des pairs. Celles-ci sont 
généralement numérisées et mises en ligne sur Internet. Elles sont ainsi accessibles au plus grand 
nombre. En se connectant sur les bases de données internationales, il est donc possible d’avoir un 
accès très rapide à l’information scientifique et technique planétaire. 
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La démarche scientifique :  

Depuis le développement des premiers outils par nos ancêtres australopithèques et Homo 
habilis (plus de 3 millions d’années), l’évolution des sciences et des techniques s’est construite sur 
la base d’observations, d’hypothèses et d’expérimentations. Une fois validées, les connaissances 
se sont ainsi répandues au sein des communautés humaines avec plus ou moins d’efficacités. Notre 
niveau de vie aujourd’hui est le fruit de cette histoire. Selon Claude Bernard, qui fut le théoricien de 
la démarche expérimentale, « À la source de toute connaissance, il y a une idée, une pensée, puis 
l’expérience vient confirmer l’idée » [4].  

 

Pandémie Covid-19 et données scientifiques 

La pandémie de la Covid-19 a mis en lumière l’importance des données scientifiques dans 
les prises de décisions politiques en situation de crise. Comme la plupart des gouvernements, la 
France s’est appuyée sur un comité scientifique, nommé, pour légitimer ses décisions. "Conseil 
scientifique" dont les débats, s'il y en a, restent secrets, ce qui revient à nommer une "science d'État 
digne des pays totalitaires". Or, une poignée de scientifiques, aussi bons soient-ils, ne peut 
confisquer la science. La confrontation des résultats, issus de différentes approches scientifiques, 
est la seule façon de comprendre l’ensemble des paramètres et donc de faire progresser la 
connaissance.  

Ainsi, en tant qu’universitaire, il est légitime de considérer les observations des scientifiques 
les plus reconnus dans leur spécialité, même lorsque celles-ci sont en contradiction avec les 
principales décisions politiques prises. Une revue bibliographique approfondie. montre que des 
traitements préventifs et des traitements précoces contre la Covid 19 existent. Un certain nombre 
de substances donnent des résultats encourageants pour diminuer le risque d'évolution vers une 
forme grave, et donc les hospitalisations. Parmi les substances les plus connues, on trouve 
l’hydroxychloroquine, l’azithromycine, le zinc, l’ivermectine, la vitamine D et la vitamine C. Elles sont 
répertoriées dans plusieurs sites [5]. ou en cherchant sur pubmed, avec les mots-clé adéquats. Les 
observations scientifiques montrent qu’il existe des médicaments pour soigner la Covid 19 et réduire 
considérablement la mortalité. Si leur utilisation était davantage répandue, la dangerosité de la 
pandémie pourrait se limiter à une sévère grippe saisonnière [6]. De plus, les mesures politiques 
prises, comme le confinement pratiqué en Europe, n’ont pas permis de réguler l’épidémie [7, 8] , et 
le port du masque systématique en population générale n’a pas su montrer son efficacité [9]. La 
restriction des libertés individuelles n’a pas, non plus, de justification scientifique [10]. 

 

Une Université muette et docile   

Face aux directives ministérielles, les Universités ont appliqué à la lettre, depuis le mois de 
mars 2020, les restrictions demandées à leurs étudiants et enseignants, et accepté des arguments 
scientifiques très critiquables. Les Plans de Continuité d’Activité ont été mis en place par les 
gestionnaires avec un zèle exemplaire. Ceci, en opposition avec les valeurs et missions de 
l’Université. La moindre volonté de débat était assimilée à une velléité complotiste dangereuse pour 
la société (cf. procédure disciplinaire contre l’enseignant-chercheur en mathématique, Vincent 
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Pavan [11]), avec recommandation au fonctionnaire de faire preuve d’un droit de réserve obligatoire 
sous peine de sanction.  

 Mais la libre expression de l’enseignant-chercheur est un droit et un devoir 

Pour le Conseil Constitutionnel, l'enseignant-chercheur doit avoir une obligation de libre 
expression et d'indépendance, dans l'intérêt de son service [12]. 

La démarche scientifique est encouragée par le Code de l’éducation : le service public de 
l’enseignement supérieur tend à l’objectivité du savoir7 et l’enseignement supérieur doit être 
scientifique, créateur et critique [13]. 

 

 Mais le droit de réserve, pour les enseignant-chercheurs de l’Université 
française, n’existe pas dans la loi de 1983.  

Albert Ogien explique que "le devoir de réserve" des fonctionnaires n'existe pas dans la loi 
de 1983 [14]. Les seuls fonctionnaires tenus au droit de réserve sont ceux qui sont dits 
"fonctionnaires d'autorité" ; et les enseignants-chercheurs n'appartiennent pas à cette catégorie 
(contrairement aux proviseurs, aux inspecteurs, aux forces de l'ordre, etc. 

 Ainsi, le débat scientifique sur la Covid-19 doit donc pouvoir avoir lieu au sein de l’Université. 

 

A RETENIR 

1- Les enseignant-chercheurs ont le droit et le devoir de débattre de sujets 

scientifiques, dont la Covid-19.   

2- Le conseil constitutionnel protège ce droit et ce devoir 

3- L’obligation de réserve ne s’applique que pour certains fonctionnaires 

d’État, ce qui n’est pas le cas de la majorité des enseignant-chercheurs.  
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